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I • TRILOGIE GAGNANIE / Convention _ VINCI ENERGIES BENIN-EPAC-Minist~re 

REPUBLIQUE DU BENIN 
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v=1Ye 
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JUIN 2022 



ENTRE: 

La Soci~t~ VINCI ENERGIES BENIN, sp~ciolis~e dans le secteur de l'~nergie Electrique et situ~e ~ 
I'Ilot A 1 H ,  villa 189, quartier les Cocotiers Cotonou, Benin repr~sent~e par Monsieur Jean-Philippe 

GADENNE agissant en qualit~ de Directeur. 

Ci-opr~s d~sign~e l'Entreprise 

D'une part, 

ET 

L'ECOLE POLYTECHNIQUE D'ABOMEY-CALAVI (EPAC), 01 BP 2009, Cotonou ; T~l: (229) 95 74 34 54; 
Site web : www.epacac.bi. repr~sent~e par son Directeur, Monsieur Guy Alain ALITONOU, Ci 

opr~s d~nomm~e « EPAC » qui abrite le College of Engineering en Energie, Infrastructure de 

transport et Environnement (CoE-EIE), site web coe-: www.coe@DOC.Com). 

Ci- dessous d~nomm~e «I'Ecole OU EPAC » 

D'une seconde part, 

lesquelles; 

PREAMBULE # + 
- - - <' - 

Consid~rant la volont~ du Gouvernement B~ninois port~e par le Minist~re de I'Energie, formul~e 

~ travers I'initiative d~nomm~e TRILOGIE GAGNANTE, laquelle vise ~ faire rentrer I'Ecole dans 

l'entreprise et I'Entreprise dans I'Ecole pour des comp~tences adapt~es aux besoins du march~ 
de l'~nergie ; le renforcement des relations Universit~-Entreprise et la promotion de la recherche  
d~veloppement (R&D) par des applications pratiques et concretes utiles au d~veloppement de 

noire pays; 

Consid~rant la volont~ commune des Parties a redynamiser la formation pour un meilleur 
d~veloppement des competences tant des travailleurs que des opprenants. 

Consid~rant qu'un portenariat entre une institution universitaire et une entreprise r~pond ~ des 
objectifs de renforcement de capacit~s techniques et technologiques, et constitue en m~me 
temps un champ efficace de collaboration pour le d~veloppement conjoint de projets ax~ sur les 
objectifs de la TRILOGIE GAGNANTE. 

Consid~rant, en particulier, qu'un partenariat entre I'Entreprise et I'Ecole contribuera ~ renforcer 
leur potentiel d'expertise afin de realiser efficacement leurs diff~rents projets et programmes 
respectifs. 

D~cident et conviennent: 

TITRE 1 :  DE L'OBJET ET DU DOMAINE DE COOP~RATION } 

Article 1 :  Objet 
Sous la coupole de l'initiative « trilogie gagnante » pilot~e par le Minist~re de l'Energie, la pr~sente 
convention a pour but d'instaurer el de sceller entre les deux parties un partenariat. en vue d'une 
coop~ration dans les domaines technique, technologique, commercial et managerial du secteur 
de l'Energie. 
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Article 2 :Domaines de coop~ration 

2.1.Les aclions men~es par les parties prendront les formes suivantes : 

La formation et l'Enseignement; 

L'expertise (en ingenierie); 

La recherche oppliqu~e ; 

L'innovation technologique ; 

L'encadrement des ~tudiants ; 

La diffusion de l'intormation scientilique et technique; 

Toule forme de soutien d~cid~e d'un commun accord permettant aux deux structures 

d'atteindre leurs objectifs. 

2.2. A cet effet, 

a. L'Ecole s'engage: 

Mettre ~ disposition de l'Entreprise les comp~tences disponibles ou futures dans les 

domaines d'intervention cibl~s selon les demandes qui lui parviendront; 

Appuyer l'Entreprise dans la conduile de ses recherches: 
Accompagner la formation continue du personnel de I'Entreprise sous des 

conditions financi~res ~ d~finir entre elles; 
b. L'Entreprise s'engage : 

Accompagner l'insertion professionnelle des ~tudiants de I'Ecole par voie 

d'absorption de dipl~m~s ; 
Accorder des stages aux ~tudiants/opprenants de l'Ecole ; 

Portager ses exp~riences en intervenant dans les cours pratiques aux ~tudiants de 

l'Ecole: 
c. Ensemble, et individuellement, participer ~ toutes autres actions et ou activit~s 

['initiative commune ou s~par~e de l'une ou l'autre ax~e sur les objectifs des pr~sentes. 

2.3.Les divers engagements ainsi souscrits ne peuvent subsister au-del des capacit~s des 

Parties 

TIRE 2 :  DES MODAuTES /SERS'S' 

Article 3 : Admission en stage 

3.1.L'Entreprise accueille, selon une p~riodicit~ ou un planning d~fini de commun accord, dans 

ses diff~rentes structures et ~ la mesure de ses possibilit~s, les ~tudiants de l'Ecole toutes 

fili~res confondues en stage acad~mique et/ou de fin de formation. 

3.2.L 'Entreprise s'engage ~ d~signer des ressources humaines qualifies pour fencadrement et le 
suivi des ~tudiants stagiaires. Ces tuteurs d~sign~s devront proc~der ~ l'~valuation des 
stagiaires. Chaque tuteur de stage sera associ~ ~ un superviseur de stage d~sign~ par 
l'Ecole en son sein. 

3.3.L'Ecole fait parvenir ~ I'Entreprise, en d~but de chaque ann~e acad~mique, la 
programmation annuelle des activit~s relatives aux stages. 

3.4.L'Entreprise peut solliciter la liste des meilleurs ~tudiants pour la s~lection de stagiaires selon 
ses besoins. Elle pourra offrir des possibilites d'insertion professionnelle aux plus m~ritants en 

cos de besoins. 

Article 4 : Formation continue du personnel de l'entreprise 

4.1.L'Ecole organise pour le personnel de l'Entreprise des formations de perfectionnement ou de 
mise a niveau sur demande ou proposition faite par elle valid~e par l'autre. 

4.2.Les conditions financi~res subs~quentes seront discut~es et fix~es par les parties et 

favorablement distingu~es de celles protiqu~es ordinairement par I'Ecole. 

4.3. Les dispositions logistiques li~es ~ ces programmes de renforcement de copacit~ seront mises 

en place par l'Entreprise et dons la mesure du possible avecl'oppui de L'Ecole. 
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Article 5 : Alternance-Emploi-Etde 

5.1.L'alternance est ce programme qui permet ~ une personne d'etre ~ la fois ~tudiant et 
travaileur (Etudiant-travailleur) sous la pr~sente convention. 

5.2. Le programme d'~tude applicable en allernance est convenu et valid~ par les parties selon 
les possibilit~s offertes par le syst~me acad~mique de formation applicable au B~nin 
relativement aux autorisolions minist~rielles que d~tient I'Ecole. 

5.3. Tout candidat ~ l'alternance provenant de I'Entreprise peut ~tre b~n~ficiaire de bourse selon 

les copacit~s de l'Ecole. 

Article 6 : Direction des m~moires 
Des personnes ressources de l'Entreprise peuvent etre associ~es selon leurs comp~tences la co 

tutele ou la tutelle des m~moires de fin de formation des ~tudiants de L'Ecole. Elles peuvent 

~tre membres de jury de soutenance de m~moire. 

Article 7 : Porticipalion aux programmes de formation 

7.1.L'Entreprise peut ~tre solicit~e pour contribuer ~ l'am~lioration de la formation donn~e par 

L'Ecole, ~ l'~valuation et la validation des programmes de formation, la mise en place de 
nouvelles fili~res ou options de formation selon les besoins du march~. 

7.2.L'Entreprise peut aussi accompagner L'Ecole en lui mettant ~ disposition, suivant des clauses 

particuli~res ~ d~finir, du mat~riel ou tout autre moyen qu'elle juge utile pour l'am~lioration 

de la qualit~ de la formation. 

7.3.Le personnel comp~tent de I'Entreprise peut dispenser des cours tant pratiques que 

th~oriques. Lorsque l'Ecole ~prouve un pareil besoin, elle le porte ~ la connaissance de 

l'Entreprise par notification avec tous les d~tails possibles et traitement s'en suit. 

Article_8: Recherches et activit~s scientifiques 

8.1.L'Ecole informe l'Entreprise des activit~s scientifiques et culturelles qu'elle organise afin de 

lui permettre de prendre des dispositions pour sa participation. 

8.2.L'Entreprise peut proposer des th~mes de recherche pouvant faire l'objet de m~moire de 

fin de formation par les ~tudiants de l'Ecole. 

8.3.L0rsqu'un th~me est confi~ par I'Entreprise ~ un Etudiont et que les r~sultats sont utiles ou 

~ verser ~ celle-ci, s'il se trouve que les recherches y alt~rentes oppellent du 
financement, les parties se concerteront pour la r~partition de l'accompagnement ~ 

opporter ~ l'Etudiant. 

ARTICLE 9 :  Couverture des risques 

9.1 Les parties conviennent que' 
Les ~tudiants de l'Ecole en stage aupr~s de l'entreprise restent couverts par l'assurance 
risques professionnels de leur ~tablissement et une assurance responsabilit~ civile 

individuelle ; 
Les travailleurs de l'Entreprise en activit~ aupr~s de l'Ecole sont couverts en assurance par 

leur employeur. 
9.2La preuve des couvertures en assurance peut ~tre exig~e par l'une ou l'autre des parties 

avant que les personnes concern~es soient re~ues par elle. 

TITRE 3 : DE LA CONFIDENTIALITE ET DE LA PROPRI~T~ INTELLECTUELLE 

Article 10: Confidentialit~ 

10.1. Les deux parties et leur personnel son! soumis au respect du secret professionnel. 

10.2. Chaque parlie s'engage ~ ne pas divulguer de quelque fa~on que ce soit les informations 

oppartenant Foutre partie, dont elle pourrait avoir connaissance [occasion de 

l'ex~cution du pr~sent accord, et ne pas les utiliser ~ d'autres fins que les objectifs vis~s por 

la pr~sente convention. 
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10.3. Les parties s'engagent ~ faire respecter cet engagement par leur personnel et par toutes 
les personnes, sous sa responsabilit~, qui seraient susceptibles d'intervenir ~ l'occasion de 
l'execution de cette convention. 

10.4. La d~termination des informations du domaine de la confidentiolit~ est ~ l'initiative de 
chaque Partie. Ainsi. toute partie qui ~prouve la n~cessit~ de disposer une information sous 

les prescriptions du pr~sent article en fait notification ~ l'autre. 

Article ] H :  Propri~t~ intellectuelle 

1 1 . 1 .  L'Entreprise et L'Ecole conviennent du principe de la double r~f~rence des parties sur 
Foute publication scientifique issue des unit~s et ~quipes mites dans le respect des 

dispositions li~es aux publications ~ caractere scientifiaue et technologique. 

1 1 .2 .  Dans le cas dune innovation technologique issue de la collaboration entre les deux 

structures, le droit d auteur revient aux deux structures. 

11.3.  En cos de travaux de recherches pouvant aboutir ~ des r~sultats, les conditions de 
couvertures des charges financi~res induites, de motivation des acteurs ou de la portie y 

travailant seront d~finies. Aussi, les parties devront-elles determiner l'affectation des r~sultats, 

leur exploitabilit~, leur commercialisation, les modolit~s d'organisation du droit de propri~t~ y 

aff~rente et de sa protection. 

11.4. Al'efet de ce qui pr~cede, les parties devront prendre une convention particuli~re. 

IRE 4 :  DU SuIVIET DEC'EVALUATION ", 'i. +%%,wig 

Article 1 2 :  Comit~ de suivi 

Un comit~ de suivi est charg~ de la mise en oeuvre de la pr~sente convention. ll est compos~ au 
total de cinqa [05) personnes et est form~ par les parties, chacune proposant deux [02) membres 

et le Minist~re un (01). Les d~cisions sont prises ~ l'unanimit~ des repr~sentants de l'Entreprise el 

de l'Ecole. 

Article 13 : Evaluation annuelle 

13.1. Les diverses actions r~alis~es dans le cadre de la pr~sente feront l'objet d'une ~valuation 

annuelle. Il sera organis~ ~ la fin de chaque deuxi~me quinzaine de janvier de l'ann~e N+], 

une rencontre de concertation sur la mise en oeuvre. Cette concertation servira de cadre 

d'~valuation des activit~s men~es et permettro de d~finir de nouvelles pistes de 

coop~ration. 
13.2. Les travaux d'~valuation sont confi~s au comit~ constitu~ en vertu des dispositions de 

!'article 12 

TITRE 5 : DE LA DUR~E ET DE LA MODIFICATION i +ks&l 

Article 14: Dur~e 

14.1. La pr~sente convention est conclue pour une dur~e de douze (12) mois non 

renouvelables de fa~on tacite. 
14.2. rois [03) mois avant f'expiration de cette p~riode, les parties se concerteront afin de 

d~cider de l'~ventualit~ et des modalit~s de sa reconduction, ~ d~taut elle sera consid~r~e 
d~finitivement avoir pris fin. 

Article 15 • Modification 

Les pr~sentes peuvent ~tre modifies a tout moment d'accord-parties. Toute modification fera 

l'objet d'un avenant. 

c@ 
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TITRE 6 :  DES LITIGES ET DE LA R~SILIATION 
- -  -  -  ---- - - - - - -- -- - - - 

Article 16 : R~glement des diff~rends 

16.1 .  Tout diff~rend qui pourrait naitre de l'interpretation ou de la mise en oeuvre de la pr~senle 
convention sera trait~ par voie amiable. ~ d~taut de r~glement amiable dans un d~lai de 
trois (03) mois de sa survenance, la contestation sera soumise ~ la m~diation du Minist~re de 
t'Energie ~l'initiative de la partie la plus diligente. 

16.2. Le compte ~ rebours du d~lai d'initiative en r~glement amiable ou de mediation est 
d~clench~ par la partie qui l'invoque par une notification des pr~sentes dispositions ~ l'autre. 

Article 1 7 .  R~siliation 
17.1. Le pr~sent accord peut ~tre r~sili~ par d~cision consensuelle des parties contractantes ou 

d'office au cas o~ l'une des institutions cesse ou suspend ses activit~s pour toutes causes. 

17.2. Le pr~sent accord pourra ~golement etre r~sili~ de plein droit par lune ou fautre des 
parties en cas dinex~culion par lautre d'une ou plusieurs de ses obligations. Cette r~siliation 
ne deviendra effective que six (6) mois apr~s fenvoi par la parlie plaignante dune lettre 
recommand~e avec accus~ de r~ceplion, exposant les motifs de la plainte, ~ moins que. 

dans ce d~loi, la partie d~faillante n'ait satisfait ~ ses obligations ou n'ait apport~ la preuve 
d'un emp~chement cons~cutif un cas de force majeure. 

17.3. L'exercice de cette facult~ de r~siliation ne dispense pas la partie d~faillante de remplir 
les obligations contract~es jusqu'~ la date de prise d'effet de la r~siliation. 

Article 1 8 :  Entr~e en vigueur 

La pr~sente Convention entrera en vigueur pour compter de la date de sa signature par les deux 
parties. Les annexes en font partie int~grante : 

La pr~sente convention est sign~e en trois (03) exemplaires originaux. 

% s ( % l na. . 5.,fas 

Ont sign~: 

VINCI ENERGIES Benin, 
Le Directeur G~n~ral 

v i e.» %a i  
evaics f 

VINCI Energies Benin 
Jot A1f, villa 189, quartier les cocotiers 

COTONOU. BENIN 

ouoeuwt -mi 

K<..n 


